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École élémentaire Pierre Perret
Le temps était de la partie en ce lundi matin 4 
septembre où déjà les timides rayons de soleil 
venaient encourager les premiers pas des 214 
élèves en élémentaire bien coiffés, bien habillés, 
qui se pressaient avec leurs parents dans la cour 
de récréation. 

Nouvelle année scolaire rime souvent avec nouvelles 
enseignantes qui furent présentées par Monsieur 
Xavier BASCOUR, le directeur de l’école. Ce fut ensuite 
au tour de notre maire Serge BORD de souhaiter la 
bienvenue à tous et en particulier aux enfants qui 
entrent en CP. Les responsables de l’animation 
périscolaire étaient présents car les temps de cantine 
et de garderie sont intimement liés à la journée de 
l’enfant. 

À se sujet, l’information de la mise en place d’un seul 
service cantine pour les élèves de la petite section 
au CM2 fut bien accueillie par les parents. 

Monsieur le Maire tint aussi à rappeler la nécessité 
d’une bonne entente entre l’équipe pédagogique, 
les parents et les élus, condition importante pour 
l’épanouissement des élèves. 

Édito
du Maire

Chères Julirosiennes, chers Julirosiens,

J’espère tout d’abord que chacun d’entre 
vous a pu profiter de l’été pour se reposer, 

se détendre en famille afin de vivre une rentrée plus sereine 
en dépit des informations souvent angoissantes qui sont 
diffusées en boucle sur les médias. 

Cet écho de rentrée va être le témoin d’un certain nombre de changements 
dans la vie de notre village. 

D’abord sur le plan périscolaire, où nous passons à un seul service pour les 
enfants qui mangent à la cantine, ce qui assurément, sera synonyme de 
qualité et de tranquillité. 

Il faut en effet que le temps du repas soit un moment agréable dans la journée 
d’un écolier, et cela doit participer à son épanouissement, et d’une certaine 
manière, à sa réussite scolaire. 

En matière de logements ensuite, avec l’occupation durant l’été des 24 
premiers appartements à la résidence Gisèle Halimi, dont ont pu profiter 
des julirosiens tous âges confondus. Dans les semaines qui viennent, les 20 
logements de la résidence « cœur de village » vont, à leur tour, être occupés. 
Signe de la difficulté de se loger, ce sont plus de 150 demandes qui ont atterri 
sur mon bureau avec souvent des situations dramatiques que la commission 
du Logis Cévenol a la responsabilité de traiter. 

Le recensement de notre population prévu en début d’année 2024 devrait 
confirmer, avec toutes ces arrivées, une population julirosienne qui dépassera 
le seuil des 3.500 habitants.  

Enfin, notre « cœur de village » a entamé sa dernière phase avec l’émergence 
de la « maison en partage » (livrée en principe fin 2024) et l’aménagement 
intérieur de la « maison de santé » entre autres qui devrait être opérationnelle 
en début d’année prochaine, dans l’attente toujours impatiente d’un 
deuxième médecin. 

Cette déclinaison importante des réalisations pourrait à elle-seule témoigner 
de l’activité de notre commune mais le « mouvement c’est la vie » et nous 
y ajoutons le projet de réhabilitation de l’école maternelle ainsi que la 
construction de la cantine à travers le choix de l’architecte retenu pour mener 
à bien cette opération, encore une fois en direction de nos enfants. 
Alors, en cette rentrée où il est quelquefois de bon aloi de 
recenser les mécontentements, les craintes, les angoisses 
pour l’avenir qui ne manquent pas assurément, j’ai cependant 
choisi de positiver ; il en restera toujours quelque chose !

Bonne lecture à tous.
Serge BORD …suite page 2

Rentrée des classes 2022/2023
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Niveau des classes par enseignant(e) : 
Mme PORTANIER (PS), Mme SAVIN (PS-MS), Mme CROUZET (MS), 
Mme BERGOGNE (MS-GS), Mme PANTEL (GS) 

Auxiliaires de vie scolaire : Mmes JOUBERT, MELENCHON

Emmanuelle PORTANIER, la directrice avait 
tenu à faire la rentrée des petites sections 
en deux fois, si bien que dès l’entrée à 
l’école maternelle, un silence saisissant 
régnait au centre de l’école.
De l’aveu de Madame la directrice, tout s’est 
très bien passé, aussi bien avec les parents 
qu’avec leurs chérubins. Rentrée des classes 
sereine donc avec le concours des 5 ATSEM 
(une pour chaque classe) très impliquées dans 
leur mission en ce début d’année. 

Enfin, innovation qui n’est pas passée inaperçue 
cette année : chaque enseignante fit l’appel 
des élèves de sa classe. A voir les yeux s’éclairer 
et le plaisir de retrouver les copines et les 
copains, on se dit que cette rentrée, comme 
les précédentes, n’a pas échappé à la séquence 
« émotion » que ces enfants nous délivrent 
avec leur belle spontanéité.

Petite ombre au tableau : l’effectif 
de 114 élèves qui mériterait 

d’être étoffé mais avec l’arrivée de 
nouvelles familles, on peut espérer 

qu’il s’agrandisse un peu.

Niveau des classes par enseignant(e) : 
Mme BALDIT (CP1), Mme PICOT (CP2), Mme NORMAND (CE1-CE 
2), Mme CHAPURLAT (CE1), Mr BASCOUR/Mme COUSTES (CE2),      
Mme GIL (CE2-CM1), Mme BOYER/Mme CORBIN (CM1-CM2),    
Mme AUBAGUE (CM2 A), Mme BUZZOVITO (CM2 B) 

Auxiliaires de vie scolaire :
Mmes MATTA, NACEREDINE, KERRACHE, MELENCHON

École maternelle 
Émile BEDOS

Aux côtés d’Annie LEWANCZYK 
et de Philippe BOYER, Brigitte 
BOUCHET-VIELJEUF pour la 
médiathèque, Loïc LANOË pour 
la prévention routière, Cathy 
FORTUNÉ pour les services 
administratifs rappelaient par 
leur présence l’importance 
d’intervenants extérieurs qui 
concourent aux côtés des 
enseignants, à la réussite 
scolaire des enfants. 
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LES TRAVAUX DE L’ÉTÉ
En parallèle à l’aménagement de la cantine scolaire, 
L’été a été propice aux différentes interventions dans les 
groupes scolaires avec la pose de tableaux numériques, 
le déplacement de certaines classes, la continuité dans 
le remplacement d’éclairage néon par des panneaux led 
beaucoup plus économiques. 

Intervention de l’équipe espaces verts pour des actions 
d’arrosage, de débroussaillage, d’entretien de toutes 
les zones végétalisées communales, le nettoyage de la 
fontaine de la main… etc… 

Il serait fastidieux d’énumérer toutes les interventions qui 
ont lieu au quotidien mais elles sont bien réelles et nos 
personnels, renforcés par la présence de trois saisonniers, 
ont répondu en temps et en heure.

Nous l’avions évoqué dans les derniers 
échos, la cantine a vu sa surface agrandie 
de près de 120 m² pour répondre à la mise 
en place d’un seul service repas pour les 
élèves fréquentant l’école Pierre PERRET 
et l’école Émile BEDOS dont les effectifs 
peuvent atteindre 170 à 180 enfants. 
Ce nouvel espace présente toutes les caractéristiques de 
confort, d’accessibilité et sécurité existant dans la cantine 
déjà en place. Les enfants bénéficient d’un espace 
phonique aménagé pour que le temps du repas se vive 
dans les meilleures conditions possibles.

Gestion du matériel associatif, du 
matériel mis à disposition des particuliers, 
entretien et préparation des différents 
locaux communaux, aussi bien des salles 
associatives, que des groupes scolaires 
pour préparer une rentrée de qualité pour 
toutes et tous. 

Nous parlerons prochainement des travaux 
entamés et qui seront terminés d’ici la 
fin de l’année : puits et mur du souvenir, 
columbarium, réhabilitation des locaux 
mis à disposition au profit des boulistes…

Il s’agit là d’un fonctionnement tout nouveau que nous suivons avec 
attention afin d’apporter, si nécessaire, tout ajustement dans les 
semaines à venir. L’important est de permettre à tous les enfants de 
prendre leur repas ensemble et ainsi de les libérer suffisamment tôt 
pour qu’ils puissent profiter d’un moment de détente avant la reprise 
des cours.

La mise en place de ce nouveau fonctionnement a été rendu possible 
grâce aux divers travaux effectués tout au long du printemps et de l’été 
par notre équipe voirie et des entreprises extérieures. 

Ces locaux accueillants, grands et sécurisés, ont subi un nettoyage 
de fond en comble assuré par l’équipe entretien qui est en charge du 
suivi de tous les espaces communaux. Remerciements à toutes celles 
et ceux qui ont participé à la naissance de ce lieu qui, il faut le rappeler, 
ne sera que provisoire. En effet, le projet de création d’une cantine en 
parallèle avec l’agrandissement et la rénovation de l’école maternelle 
a été validé et confirmé avec le choix du cabinet d’architecte qui sera 
chargé du projet.

AGRANDISSEMENT 
de la CANTINE 

Il est à préciser que ce sont les ATSEM qui assurent 
l’encadrement des maternelles et le personnel 
cantine-garderie qui s’occupe de la gestion des 
repas des élémentaires, soit près de 10 agents au 
total.
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DÉPLACEMENT DU PAV DU CHEMIN DE 
SAINT JULIEN À LA RUE DE L’ARBOUSIER 
Depuis le début des travaux de terrassement pour 
préparer la construction des logements sociaux 
le Point d’Apport Volontaire (PAV), en bordure 
du chemin de Saint Julien avait été déplacé 
provisoirement sur les terrains libres en attente 
des maisons abordables et aussi en attendant de 
trouver le lieu le plus adéquat pour l’installer. 

C’est fait, le nouveau PAV a trouvé sa place 
dans le prolongement de la résidence 
Gisèle Halimi. Ce sont les agents du 
service technique de la mairie qui l’ont 
réalisé entièrement. 

Il est en service, mais ce qu’on souhaite fortement c’est que cet 
équipement, tout neuf, tout propre, à proximité de logements eux 
aussi tout neufs qui constituent le coeur de notre village, reste dans 
cet état, que nous n’ayons pas à déplorer, comme pour d’autres PAV 
des dégradations avec des déchets qui débordent au sol.
Pour mémoire de nombreuses déchetteries vous 
accueilleront sur l’agglo pour tous les déchets 
qui n’ont pas leur place dans les PAV.

Le Point Sur Le 
« COEUR DE VILLAGE »
Au moment où nous écrivons ces mots, nous avons 
la satisfaction de constater le bon avancement de 
notre « cœur de village » avec la livraison, à partir de 
juillet, de 24 logements du T2 au T4 de la résidence 
Gisèle HALIMI..
La résidence dénommée « Cœur de village »
attribuera les siens, c’est-à-dire 20 
appartements, en fin de mois de septembre.
L’espace « maison de santé » sera, lui, terminé et 
livré en fin d’année. Les professionnels de santé 

attendent leurs nouveaux locaux avec impatience.
En ce qui concerne l’aménagement de l’espace 
vétérinaire, il devrait être également opérationnel 
en fin d’année.
Il faut ajouter au rez-de-chaussée de la résidence, le 
salon de coiffure.
Comme nous l’écrivions récemment, trois locaux 
sont disponibles (120 m² , 80 m² et 50m2) dont un 
qui pourrait abriter un restaurant, commerce que 
nous appelons de nos vœux.
La maison en partage, démarrée il y a quelques 
semaines, devrait être terminée en fin d’année 
2024. Il s’agit on le rappelle, de 14 appartements 
pour personnes âgées autonomes.
Enfin, il reste 4 terrains disponibles au niveau des 
maisons abordables pour un prix, terrain plus 
maison, encore inférieur à 200.000 €
N’hésitez pas à en parler autour de vous si 
d’aventure vous connaissiez quelqu’un d’intéressé.

Modification PLU
Comme évoqué lors des précédentes éditions, 
notre commune va lancer une procédure de 
modification du Plan Local d’Urbanisme. 

Attention, une modification n’est pas une révision, 
et cette procédure ne changera pas le zonage de 
notre PLU. En clair, aucun terrain supplémentaire 
ne deviendra constructible et à l’inverse, aucun 
terrain constructible ne sera transformé en 
zone inconstructible. Alors sur quoi porte une 
procédure de modification ? Cette procédure va 
permettre des modifications à la marge de notre 
règlement, rectifier certaines règles qui sont trop 

contraignantes… En effet, comme tout document, 
après quelques années d’application il ressort des 
ajustements à faire, c’est le seul but et unique de 
cette procédure !

Pour cela une enquête publique sera lancée dans le 
courant du mois d’octobre, le courrier de demande 
de nomination du commissaire enquêteur est parti 
en préfecture ces derniers jours, nous attendons sa 
nomination.

Une communication par voie de presse et 
sur nos réseaux de communication habituels 
sera faite pour préciser les modalités du 
déroulement de l’enquête publique
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 2 infos importantes :
La soirée cirque ne sera plus telle qu’elle a 
existé depuis des années avec les 2 spectacles 
gérés par Le Cratère. Le nouveau directeur n’a 
pas souhaité la reconduire.
L’an dernier nous avions fait appel au Pôle Cirque
Cette année un spectacle de clown est prévu le 
samedi 16 décembre précédé d’ateliers cirque 
pour les enfants
Le marché de Noël nocturne change de 
date pour se rapprocher de Noël.

Soyez vigilants sur le site Mairie et/ou la page 
FaceBook mairie

2 séances de cinéma au Carabiol avec 
Top Gun Maverick en juillet et Les 3 
mousquetaires en août
Le traditionnel méchoui du 14 juillet, 
agrémenté cette année par une animation 
musicale et dansante : les guitaristes de 
Gipsy Fiesta
Une demi-finale de haute qualité (et une 
météo à l’avenant!) pour le Grand Prix 
de la Chanson. Le public était au rendez 
vous pour cette belle soirée en dépit de la 
chaleur de ce 23 août !

Le vendredi 22 septembre à 
19h : Théâtre « Les pieds 
tanqués » avec le Cratère, 
drôle et profond à la fois.

Suivi d’un pique-nique 
partagé propice aux échanges 
culturels et culinaires…

Les petits bonheurs de l’été :

Grand prix de la chanson

Agenda de l’automne :
Le samedi 7 octobre : Chorale Eclats de 
Voix salle Mandela à 20h30, entrée 6€

Le samedi 25 novembre nous accueillons 
la soirée de clôture de l’automne palestinien 
organisée par l’AFPS : rencontre-débat, 
concert et repas.

Le vendredi 08 décembre aura lieu la 
3ème édition du marché de Noël nocturne 
au Vieux Village de 17h à 22h : inscription 
en mairie ou sur le site de la mairie

Soirée cirque le samedi 16 décembre à 
l’espace Mandela : ateliers pour enfants 7 à 
12 ans de 17 à 19h et spectacle de clown 
tout public à 20h30
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sélectionnées et nos coups de coeur littéraires, 
admirer une exposition et partager un buffet 
préparé par la belle équipe de bénévoles 
lecteurs de la Médiathèque.
Cette année, M. Laborie était notre invité 
d’honneur, il nous a présenté son nouveau roman : 
À l’ombre des souvenirs interdits. L’association 
Lumières Cévenoles expose ses photographies 
des paysages et animaux cévenols jusqu’à mi 
octobre, et enfin la dégustation du buffet - grand 
merci à Francis, Françoise (s), Bernard, Rose, 
Fred, Monique, Yolande, Lilou, Denyse, pour 
leur aide si précieuse. Notre médiathèque est un 
lieu de partages, de rencontres, de découvertes. 
Merci aux lecteurs pour leur présence. En vous 
souhaitant de belles lectures...

Nouvelle Chorale à Saint Julien les 
Rosiers ! Rejoignez Tempo’K !
Vous cherchez une nouvelle activité passionnante 
pour enrichir votre vie sociale et culturelle ? Le mardi 
10 octobre 2023, le centre social le Kiosque lance une 
toute nouvelle chorale au coeur la belle commune de 
Saint Julien les Rosiers.
Vous ferez la connaissance de Lolita, une cheffe de 
choeur expérimentée qui accompagne déjà avec 
brio une chorale sur Molière sur Cèze. Elle propose un 
répertoire riche : de la variété française aux grands 
classiques de la chanson, vous pourrez explorer un 
vaste univers musical.
Démarrage le 10 octobre 2023 
(possibilité de venir essayer mais merci de vous pré-
inscrire au 04 66 86 52 06)

Chaque mardi de 18H à 19H30 (hors 
vacances scolaires)
• Où ? Rendez-vous au centre social le Kiosque,(l’activité 
se déroulera dans la salle communale dénommée
« maison des associations » un lieu convivial et 
inspirant
• Ouverte à tous, débutants bienvenus. Venez essayer !
• Tarif annuel 120€ + adhésion annuelle (5€ 
individuelle ou familiale 10€)
Nous vous invitons chaleureusement à venir essayer. 
Que vous soyez un chanteur chevronné ou que vous 
n’ayez jamais osé chanter en public, vous êtes tous 
bienvenus ! Rejoignez Tempo’K pour une aventure 
musicale exceptionnelle !

Renseignements et inscription au 
04 66 86 52 06

Rentrée littéraire à 
la Médiathèque

La rentrée littéraire a eu lieu, 
ce samedi 16 septembre à la 
Médiathèque de Saint Julien Les 
Rosiers. Qu’est ce qu’une rentrée 
littéraire dans notre village ? 

C’est un moment convivial, en toute 
simplicité, où les lecteurs peuvent 
rencontrer un auteur, découvrir les 
nouveautés

Médiathèque 
Un événement important 
à la Médiathèque !
Le samedi 7 octobre 2023 à partir 
de 11h30 aura lieu l’inauguration de 
l’espace jeunesse de la Médiathèque. 
Ce même jour la Médiathèque prendra le 
nom du poète julirosien, Yvon JAHIER.

En présence de M. Serge BORD Maire de 
la commune , Bernard MARTIN adjoint à la 
médiathèque,ainsi que les élus.
• De Mme Ginette JAHIER et sa famille
• M. Jacky VALY Maire Honoraire.

• Mme Cathy VILLE-CHAULET, Vice 
Présidente du Conseil Départemental.
• M. Ghislain CHASSARY Conseiller 
Départemental délégué

À noter : le 20 octobre,  la nuit de la frayeur

La chorale du Kiosque
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Même si le mauvais temps a réduit les festivités 
du samedi soir, le vendredi soir fût un succès. Les 
forains faisaient  le bonheur des petits et grands , 
« blablaburger » proposait la restauration rapide , 
le DJ faisait flamber la piste , pendant que tous les 
bénévoles du comité des fêtes s’affairaient au bar.  
Les différents concours de boules du vendredi et 
samedi réunis, ont compté plus de 140 équipes .  
La pluie qui s’est invitée samedi n’a pas découragé les 
julirosiens, au contraire, certains ont apprécié d’être 
moins nombreux à partager le moment encore plus 
convivial.  Merci à l’ensemble des  bénévoles pour 
l’organisation de cet évènement,cher aux julirosiens.  

Les bénévoles de la Participation 
Citoyenne et de la Réserve 
Communale de Sécurité au Carabiol
Le vendredi 01 septembre les bénévoles de 
la Participation Citoyenne et de la Réserve 
communale de Sécurité Civile, se sont retrouvés 
à la guinguette du Carabiol pour partager un 
repas en toute amitié et convivialité ce dernier 
jour de la période estivale.

Ce moment de retrouvailles et de détente dans un 
cadre décontracté et chaleureux a permis de mieux 
se connaître, de tisser des liens et a favorisé les 
relations agréables, plaisantes entre les personnes.

Une initiative qui sera certainement renouvelée, elle 
donne la possibilité de se voir en dehors du cadre 
institutionnel.

Nous remercions tous les bénévoles pour leur 
implication et leur participation.

Le Comité des fêtes a animé notre fête de village ! 
Les 25, 26 et 27 août s’est déroulée la fête de notre village , un évènement attendu 
par de nombreux julirosiens chaque année.

Cet été au Carabiol :
la guinguette
C’est en écoutant les remarques et les 
interrogations des julirosiens que l’on mesure 
à quel point la guinguette du Carabiol est 
une destination prisée par les habitants de 
notre commune et combien aussi la qualité de 
sa gestion rejaillit immanquablement sur la 
réputation de notre village.
Pour corriger les défauts de l’année dernière, 
nous avons fait appel pour cet été à des 
professionnels Monsieur BOUKHENCHOUCH 
et Madame JHANIT, un couple expérimenté 
avec une bonne connaissance des guinguettes 
puisqu’ils ont été les gérants de plusieurs 
établissements de ce type dans le canton.
Malgré la fermeture de la piscine, la guinguette a 
tenu toutes ses promesses pour le mois de juin, 

puis à cause de la canicule il y a eu une baisse de la 
fréquentation qui a obligé à ouvrir seulement le 
soir en semaine. Cependant sur la durée on peut 
estimer que la saison a été satisfaisante. On peut 
dire en effet que les tables étaient correctement 
remplies surtout en fin de semaine.
Un grand MERCI aux acteurs de cette belle 
saison qui, malgré la chaleur du climat et des 
fourneaux ont su régaler nos papilles et créer 
une atmosphère très sympathique au centre de 
notre village.
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Hugo FOLCHER : « Cela fait un an que je 
travaille. L’occasion pour moi était trop 
belle car mes parents habitent le village et je ne 
suis pas loin, Cet appartement, c’est synonyme pour 
moi de liberté, d’autonomie. Je partage tout ce qu’a 
dit Mathis. L’ambiance est bonne dans l’immeuble 
et je suis content d’être là ». 

Jean-Marie BOURGEOIS : « Après 22 ans 
de vie à Saint Julien les Rosiers, je m’en suis 
éloigné pour des raisons familiales mais je suis 
content aujourd’hui de revenir aux sources. J’ai 
connu la galère, loyers excessifs, logements non 
isolés. 
Je retrouve un logement digne, comme un « nid 
douillet ». Et les loyers sont corrects, Pour un retraité 
comme moi, c’est le top. Je remercie la commune 
d’investir dans des projets humains, Tout le monde 
devrait avoir un toit pour vivre dignement ». 

Mathis Dolata: « Je viens de rentrer 
dans le monde du travail et pour moi, il 
était important de faire la démonstration que je 
pouvais me gérer. Je me suis renseigné sur les prix 
des loyers pour un T2, c’était tout à fait abordable 
pour moi. En plus, je rentre dans un bâtiment tout 
neuf, accueillant. Toutes les conditions sont réunies 
pour que je m’y plaise. J’avais des à priori sur les 
logements sociaux mais le fait que la résidence soit 
à Saint Julien les Rosiers, dans mon village, ce n’est 
pas pareil. Il faut juste s’enlever l’idée que les gens 
qui font appel aux logements sociaux, ce sont des 
personnes qui ne sont pas éduquées !... C’est juste 
qu’aujourd’hui, payer un loyer, ça coûte beaucoup ! ».

Résidence Gisèle HALIMI : 
Témoignages des locataires 
Maintenant que s’achève l’installation des 24 
locataires de la résidence Gisèle HALIMI, c’est 
l’occasion de faire le point sur le ressenti des 
personnes qui, de leur propre expression, « 
ont eu la chance d’obtenir un logement digne 
de ce nom »…

A ceux qui s’interrogeaient sur 

la place des julirosiens dans 

l’attribution des appartements, 

nous avons recueilli  les 

témoignages de 6 d’entre eux. 

Voici leur réponse : 
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Ces témoignages forts sont puisés 
parmi les personnes d’âge et de 
situations différentes. 
Chacun pense pouvoir faire 
sa place dans la résidence et y 
trouver un intérêt personnel et 
collectif.  
Gageons que ces bonnes 
impressions dureront et que 
chaque locataire pourra continuer 
à penser qu’il fait « bon vivre à 
Saint Julien les Rosiers »

M. et Mme CAMPELLO : « Je viens de 
Marseille avec mon épouse. 
On est cependant à Saint Julien les Rosiers depuis 
20 ans. Des logements, j’en ai visité, je sais ce que 
c’est. A la retraite, je n’ai pas le salaire que j’avais. Les 
appartements sont magnifiques, bien aménagés. 
Je veux finir ma vie ici. Nous sommes contents, c’est 
calme, les gens sont respectueux ».

Mme CASTANET : « Je suis maman de 
trois enfants et je voudrais vous dire un grand 
MERCI pour l’octroi de cet appartement.
Mes enfants sont ravis d’être re-scolarisés sur la 
commune. Nous sommes très attachés à Saint 
Julien les Rosiers. Nous y avons des amis, nous en 
connaissons les commerçants. Ce logement, c’est 
un château pour nous ! J’apprécie les voisins, on se 
côtoie. Je pense que l’on peut compter les uns sur les 
autres. Je suis attentive aussi au bruit que peuvent 
faire mes enfants et je m’emploie à les reprendre 
pour respecter les autres ».

Recensement :
une affaire importante !
Le recensement de la population est une enquête 
d’utilité publique obligatoire qui permet, d’une façon 
générale, de connaître le nombre de personnes 
en France et de déterminer plus localement la 
population officielle de notre commune. 

Ces résultats seront utilisés pour calculer la 
participation de l’Etat au budget des communes. C’est 
dire l’importance essentielle de votre participation 
qui est, avant tout, un devoir civique et utile à tous. 

Sur notre commune, il aura lieu très précisément du 
jeudi 18 janvier au samedi 17 février 2024. 

7 agents recenseurs encadrés par le coordonnateur, 
notre policier municipal Loïc LANOË, feront du 
porte à porte pour venir rencontrer les julirosiens et 
leur déposer un document papier qu’ils viendront 
récupérer à un moment convenu ensemble. Ils 
disposeront d’une carte tricolore qui officialisera leur 
fonction. 

Il s’avère cependant que 70 % des personnes recensées 
répondent par internet. Pour accéder au questionnaire 
en ligne (figurant sur la notice d’informations que 
l’agent recenseur vous aura remise) il faudra aller sur 

le site : www_le-recensement-et-moi.fr 
Concernant la confidentialité de ces questionnaires, 
l’INSEE est le seul organisme habilité à exploiter les 
réponses et cela de manière anonyme. Ils ne peuvent 
donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou 
fiscal.  

Enquête famille : en complément du 
recensement, une enquête famille aura lieu 
sur une partie de la commune à la demande 
de l’INSEE. Un imprimé supplémentaire sera 
donc également obligatoire à compléter, soit 
numériquement, soit par écrit. 
À noter que nous avons été sélectionnés par 
l’INSEE avec 2 ou 3 autres communes d’Occitanie 
pour réaliser cette enquête.

Seules petites ombres au tableau :
• le portail qui est ouvert (il faudra attendre l’arrivée de 
tous les locataires pour procéder à sa fermeture).
• les places de parking qui quelquefois sont prises par des 
personnes extérieures à la résidence,
• la connexion internet qui est attendue avec impatience.
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Le Club de l’amitié a fait sa rentrée le Jeudi 7 
Septembre. 
Un instant particulièrement attendu après 
deux mois d’été bien trop chaud. 
Tout au long de l’année, dans la salle Jean 
Biscarat, les membres de l’association se 
retrouvent les jeudis  de 14 h à 17 h 30, après-
midi consacrés aux jeux de carte, belote, 
domino, scrabble et loto. Des projets de repas 
et voyages sont prévus pour la saison à venir. 
Rejoignez l’association pour  partager des 
moments de convivialité. 

Pour tous renseignements contacter la 
présidente Sally au 07 68 61 58 41. 

Un accueil chaleureux, une ambiance 
amicale et conviviale, un circuit  bien 
pensé, de beaux paysages cévenols. Des 
pauses animées par des jeux à chaque 
point de contrôle pour entrecouper la 
balade, un petit encas avec les caillettes 
tant attendues par les participants et les 
habitués.
De beaux lots distribués lors de la remise 
de prix où chaque participant a été 
récompensé, tirage de la tombola, autour 
d’un repas préparé par les bénévoles de 
l’association qui étaient à pied d’œuvre 
depuis le matin pour permettre aux 
premiers arrivés de se mettre à table, tout 
ça avec le sourire.
De l’avis unanime des participants, cette 
journée a été un grand succès avec 123 
motos qui ont sillonné les routes cévenoles 

et près de 180 repas servis. Les gagnants du 
rallye ou plutôt la gagnante, en effet c’est 
la première fois qu’une femme remporte le 
rallye avec une 125 cm3 : Coralie MOCKA, 
le 2ème Jérôme FAREL et le 3ème Gérald 
FERNANDEZ
Un grand merci aux Tortues du 
Bitume qui œuvrent dans l’ombre 
pour organiser cette journée 
attendue chaque année qui permet 
aux motardes et motards de tout âge 
de vivre leur passion et qui n’oublient 
jamais, de faire preuve de solidarité, 
notamment avec l’association des 
Motards du Viaduc (association qui 
lutte contre la mucoviscidose) ainsi 
qu’envers les plus démunis. C’est ça 
l’esprit motard !
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Le dimanche 10 septembre 
a eu lieu entre St Jean du 
Gard et Anduze, l’édition du 
Maratrail cévenol, un trail 
long de 44 kms avec plus de 
2000 m de dénivelé positif. 

Parmi les 230 coureurs inscrits figurait 
David Depauw, membre de l’association des 
Julirunners. Pour pouvoir rallier l’arrivée de 
cette course, David s’est entraîné pendant 
plus de 3 mois sur les chemins Julirosiens en 
compagnie de ses collègues et parfois sous 
une chaleur intense. 
Grâce à une volonté inébranlable et un 
mental d’acier, David a réussi son pari en 

terminant en un peu plus de 8h, là où un 
nombre important de participants a du 
abandonner. 
David n’est pas un débutant dans la course 
à pied, il compte plusieurs marathons à son 
palmarès ainsi que de nombreux trails et 
courses sur route. 
Ses amis le surnomment « Taquinou » car 
il est toujours le premier à les chambrer 
amicalement mais surtout, c’est une 
personne avec un cœur énorme.  
Un grand bravo à lui. 

David DEPAUW finisher 

C’est la rentrée pour le club de l’amitié ! 

Encore une belle journée ensoleillée malgré l’instabilité 
météorologique annoncée. 

Les Tortues du bitume 

Un Rallye moto 2023 

réussi !

au Maratrail d’Anduze 
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Je m’interroge toujours sur les raisons du 
glissement de notre société vers le « chacun 
pour soi », cette notion de l’intérêt collectif qui 
disparaît progressivement parce que l’on ne 
se sent plus responsable, parce que l’on n’est 
plus en empathie avec les autres ou parce que 
ces mêmes autres ont déserté eux-aussi la 
sphère du « vivre ensemble » dans une forme 
d’irresponsabilité déculpabilisée quelquefois 
même fière de l’être. 
Ce qui se traduisait hier par le plaisir de se 
mettre au service de sa commune, sans calcul 
mercantile, se transforme aujourd’hui en 
naïveté coupable, voire en sottise (le « tu es 
bien bête, tu n’es pas obligé… »). 
Et, cerise sur le gâteau, arrive l’argument 
imparable « on paie assez d’impôts ! » qui est 
censé vous clouer le bec si d’aventure, vous 
aviez envie de parler d’actions citoyennes 
désintéressées.

Les exemples ne manquent pas qui alimentent 
nos conversations de tous les jours hélas, et qui 
ne font que s’accentuer d’année en année :

• Abords des pavillons pas nettoyés (on est 
certes sur un délaissé communal) où l’herbe folle 
prolifère

• Obligations légales de débroussaillement 
pas respectées malgré la lettre du maire et 
quelquefois ses relances

• Autorisations d’urbanisme ignorées (ou 
régularisées après travaux dans le meilleur des 
cas)

• Vitesses excessives qui sont dans la majorité 
des cas de la responsabilité des riverains,

• Déchets en tous genres abandonnés sur 
l’espace public….

J’arrête là la liste mais elle pourrait être plus 
longue… 

Dégringolade de notre société où de plus en 
plus de comportements sont désinhibés, en 
rupture… 
J’ai envie d’objecter : la société, c’est nous, c’est 
moi, c’est chacun d’entre nous… Allons-nous 
attendre encore longtemps pour redresser la 
barre, pour parler de devoirs avant les droits, 
pour parler d’esprit civique avant « le tout 
consommation », pour parler du collectif avant 
nos égocentrismes envahissants,… Bref, pour 
remettre les vraies valeurs au centre et non en 
périphérie où elles sont souvent cantonnées ?... 
Prenons garde que ce glissement dont je 
parlais plus haut ne soit un jour stoppé, non pas 
par notre volonté démocratique aujourd’hui 
défaillante, mais par des forces plus obscures 
qui, elles, n’auront pas d’état d’âme.

Pour l’heure, je fais ce rêve où tous les 
habitants de ma commune, dans une belle 
unité, signeront ensemble la charte du « bien 
vivre ensemble ». Alors ? Chiche ! 

Serge BORD, maire.

Le Billet d’humeur 

Recrutement agents recenseurs : 
Si vous êtes intéressés pour remplir cette mission, faites parvenir un CV et une lettre de 
motivation à l’attention de Monsieur le Maire. 
Vous bénéficierez d’un jour de formation et vous aurez à couvrir un secteur d’ environ  250 
habitations. 
La rémunération se fera sur la base du nombre d’imprimés dûment remplis ou validés sur 
internet. Les informations concernant l’indemnité et l’organisation du travail vous seront 
communiquées lors de la réunion de concertation.
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AIDE CCAS DE FIN 
D’ANNÉE 
À l’occasion des fêtes de fin d’année Le Centre 
Communal d’Actions Sociales propose aux 
familles qui ont des revenus modestes, 
d’attribuer : 
Un bon d’achat de Noël de 35€ 
par enfant de moins de 14 ans résidant sur la 
commune, dont les parents ont un quotient 
familial inférieur à 600€. 
Cette aide servira à l’acquisition d’un 
vêtement, un jouet, un livre… dans le 
magasin partenaire qui sera indiqué sur le 
bon.

Pièces justificatives :
• Livret de famille

• 3 derniers bulletins de salaire ou relevés 
d’indemnités de pôle emploi du foyer

• 3 derniers relevés Sécurité Sociale (maladie 
ou accident) du foyer

• Attestation de paiement CAF récente 
(moins de trois mois)

• Avis d’imposition 2023 sur les revenus de 
2022 (les 2 pour les concubins)

• Pension alimentaire et attestation sur 
l’honneur (si le parent élève seul son enfant)

• Un RIB (Relevé d’Identité Bancaire).

Une aide financière exceptionnelle de 
100 € aux étudiants, remplissant les 
conditions suivantes: Suivre les cours d’une 
université ou d’un établissement supérieur. 
N’avoir aucune ressource et être à la charge de 
parents non imposables sur les revenus de 2022.

Pièces justificatives :
• Carte d’étudiant,

• Avis d’imposition,

• Justificatif de domicile,

• RIB au nom de l’étudiant.

NB : Les informations liées à l’Aide 
supplémentaire à la cantine ont été 
distribuées à vos enfants dans leur 
classe respective.

Date limite de dépôt des dossiers le 30 novembre 2023

Une aide financière exceptionnelle de 
100€ aux chômeurs âgés de 18 à 25 ans 
remplissant les conditions suivantes :
Être âgé de 18 ans à 25 ans à la date du 31 
décembre 2023, 
Être domicilié sur la commune, 
Être chômeur, inscrit en qualité de demandeur 
d’emploi à Pôle Emploi sans indemnisation ou 
percevant une indemnisation inférieure à 150 €. 
Toutefois, pour les jeunes ayant terminé leur 
scolarité en juin ou juillet 2023, l’inscription à Pôle 
Emploi devra avoir été faite avant le 30 octobre 
2023.

Pièces justificatives :
• Livret de famille,

• Attestation d’inscription pôle emploi,

• Relevé d’indemnisation de Pôle emploi de 
juillet, Août, septembre, 2023

• RIB au nom du demandeur.

RAPPEL/ AIDE PERMIS DE CONDUIRE  :
Dans le cadre de sa volonté d’améliorer la 
mobilité des jeunes julirosien(e)s, le conseil 
d’administration, considérant que le permis 
de conduire constitue aujourd’hui un atout 
incontestable pour l’emploi ou la formation, a 
décidé de mettre en place l’aide au permis de 
conduire » en faveur de 8 jeunes par an, âgés de 

15 à 25 ans, pour la conduite accompagnée et 
au permis de conduire. 

Le Conseil d’Administration propose une aide fixée 
à 300 euros pour les 8 premières inscriptions des 
jeunes, en fonction de leur situation financière et de 
leurs justificatifs de ressources. (Avis d’imposition, 
facture acquittée de l’auto-école, 3 derniers bulletins 
de salaire des parents, livret de famille)

Les familles qui souhaitent bénéficier de 
ces aides devront se présenter en mairie 
pour déposer leur dossier, sans limite de 
date de dépôt.
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s Procès-verbal du 
Conseil Municipal 
Séance du 06 
juillet 2023

Compte-rendu des décisions de 
M. le Maire prises par délégation 
du Conseil Municipal 

Décision N°2023-03 du 06 juin 
2023 : demande de subvention 
d’un montant de 2 878 € auprès 
du Conseil Général du Gard, dans 
le cadre du développement des 
Médiathèque, pour l’achat de 
mobilier en vu de créer un espace 
jeunesse évalué à 6 000€ HT. 

Décision N°2023-04 du 03 juillet 
2023 : décision de retenir trois 
candidats afin qu’ils remettent 
une offre, pour le marché 
de maîtrise d’œuvre pour la 
rénovation, réhabilitation et 
extension de l’école maternelle 
et la construction d’un nouveau 
restaurant scolaire à St Julien les 
Rosiers  

Un Contrat d’occupation précaire 
pour la location de la Guinguette 
du Carabiol 

Un Bail professionnel dérogatoire 
à titre gratuit mettant à disposition 
un local brut de 110 m²

Délibération du 06-07-2023 : 

D_2023_25 : Acquisition de 
terrain parcelle AO N° 360 de 
30m2 propriété de M. BLANC 

D_2023_26 : Pouvoir de signature 
de M. le Maire concernant les 
documents liés à la procédure 
réglementaire associée à la 
construction du projet de 
giratoire sur le CD 904 et pour 
l’extension du Cimetière 

D_2023_27 : Délibération 
portant création d’un emploi 
non permanent suite à un 
accroissement temporaire 
d’activité  

D-2023-28 : Adoption du 
référentiel M57 au 1er janvier 
2024.

D_2023_29 : Modification 
d’itinéraires d’intérêt 
Départemental au Plan 
Départemental des Itinéraires 
de Promenade et Randonnée 
du Gard (PDIPR) et au Plan 
Départemental des Espaces Sites 
et Itinéraires du Gard (PDESI)

D_2023_30 : Subvention 
exceptionnelle à l’APE – Fêtes des 
Écoles

D_2023_31: Approbation du 
principe de création d’une 
brigade de gardes-champêtres 
intercommunaux en vue de leur 
mise à disposition aux communes 
membres

Toutes ces délibérations ont été 
votées à l’unanimité

D_2023_32 : Motion a propos des 
émeutes de fin juin 2023 

Cette délibération a été votées 
par 17 voix pour et 1 abstention 

L’intégralité des délibérations et 
des débats sont sur le site de la 
mairie : 
https://www.saintjulienlesrosiers.fr 

Cérémonie de 
citoyenneté et de 
remise des cartes 
d’électeurs 
Le vendredi 06 octobre à 18h 
se déroulera la cérémonie de 
citoyenneté pour les jeunes 
électeurs de 18 ans nouvellement 
inscrits sur les listes électorales 
de la commune qui se verront 
attribuer leur première carte 
d’électeur accompagnée du livret 
citoyen présentant les principaux 
droits et devoirs du citoyen. 

Cette cérémonie permet au 
maire de rencontrer ces jeunes 
et République, de la démocratie 
et de notre système politique. 
Elle est très symbolique, parce 
qu’elle témoigne de la volonté de 
ces jeunes de participer à la vie 
républicaine de notre pays. Cette 
démarche volontaire représente, 
à elle seule, un acte fort de 
citoyenneté.  

Symbolique, parce qu’elle 
témoigne de la volonté de ces 
jeunes de participer à la vie 
républicaine de notre pays. Cette 
démarche volontaire représente, 
à elle seule, un acte fort de 
citoyenneté.  

Depuis le début de l’année c’est 
plus de quarante primo-électeurs 
qui ont été enregistrés sur les 
listes électorales de la commune 
et qui sont invités à cette 
cérémonie.
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Une personne produit en moyenne 70 kg de 
déchets compostables par an. Une quantité 
qui alourdit encore trop souvent les ordures 
ménagères et dont la collectivité paye le 
traitement pour rien. Alès Agglomération 
lance un plan sur quatre ans pour doter 20 000 
familles de l’Agglo d’un éco-composteur de 
jardin, sachant qu’à partir du 1er janvier 2024, 
tous les ménages devront pouvoir trier leurs 
déchets biodégradables (déchets dégradables 
naturellement par des micro-organismes vivants) 
et les séparer du verre, des emballages ou du 
reste de la poubelle indifférenciée et ne devront 
plus être mis dans les containers. 

L’objectif est de valoriser, sous forme de compost ou de combustible 
(méthanisation), ces biodéchets constitués pour l’essentiel 
d’épluchures, produits de cuisine et restes de repas, au lieu de les 
enfouir ou de les brûler, afin de réduire la production de gaz à effet 
de serre. 
En juin, Alès Agglomération a livré 2 400 premiers bacs à compost 
dans les 72 communes. Depuis une deuxième livraison est en cours 
et une nouvelle liste est ouverte en attente dans les 72 communes 
de l’Agglo pour une distribution attendue de composteurs en 
novembre ou décembre.

Le vœu du président MACRON sur l’obligation pour les jeunes de 
satisfaire au stage de découverte prévu en troisième, s’il va dans le 
bon sens, est cependant loin d’être suffisant. 
Il faudrait en effet beaucoup plus d’ambition pour notre jeunesse 
dans le « faire avec » et le « vivre avec » et ne pas se cantonner au 
bon vouloir des collectivités ou des associations quand  il s’agit de 
porter une ambition nationale.  
Les « chantiers éducatifs » participent à ce travail d’émancipation 
des jeunes pour les aider à prendre confiance en eux, découvrir des 
potentialités insoupçonnées, apprendre le sens de l’effort, se défaire 
pour un moment du portable, ouvrir son espace relationnel… 
Pour tout dire, une forme de retour aux sources dans la vie d’un 
adolescent. 
L’année 2023 fut prolifique en la matière avec 
au total 27 jeunes julirosiens qui ont participé à 
deux chantiers :

• Chantier mairie (16-18 ans) au nombre de 12 : Six jours de travail
au Carabiol pour un total de 26 heures rémunérées et encadrées par 
Avenir Jeunesse et l’association TOUPIE
• Chantiers animés par l’association « Solidarité Sénégal » : 15 
jeunes de 14 à 16 ans (du mercredi 5 au jeudi 13 juillet) qui partent 
en Casamance en juillet 2024. Au menu  des travaux, nettoyage, 
peinture, petite maçonnerie, débroussaillement des pins maritimes 
du Carabiol.
La fin des chantiers s’est terminée par un repas rassemblant les 27 
jeunes et leurs encadrants à la guinguette.
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COMPOSTAGE : Alès 
Agglomération met des 
composteurs à disposition

Pour ceux qui ne l’ont encore fait, faites vous inscrire à la mairie pour profiter du pack de 
compostage à 20 €. Ce pack comprend un éco-composteur, ainsi qu’un seau à biodéchets pour 
faciliter le transport des déchets de cuisine vers le bac à compost dans votre jardin.

Certes, les jeunes l’utilisent lorsqu’il s’agit de rejoindre collèges ou 
lycées lors d’horaires décalés ou pour satisfaire à des formations 
qui sortent des créneaux horaires desservis par les cars scolaires, 
mais d’une manière générale, cette ligne est très empruntée par les 
julirosiens qui trouvent là l’opportunité de ne pas prendre leur voiture 
en cas de parcours simples pour aller en cœur de ville. 
Pour renforcer ce succès et permettre aux habitants de Saint Julien et des alentours de bénéficier 
de la navette, nous avions demandé la possibilité d’étendre le parcours jusqu’au village. Cette 
requête a été validée compte-tenu de l’engouement et du peu d’impact sur le circuit que cela 
générait (3 ou 4 minutes de plus). 
Rappelons que le Centre Social Le Kiosque n’est pas loin de ce nouvel arrêt dénommé « arrêt des 
tilleuls » et qu’il sera utile et pratique à bon nombre de familles qui connaissent des difficultés 
pour se déplacer.

LIGNE N°10 : amélioration de la desserte 

Depuis sa mise en service par Alès Agglomération via le SMTBA, la ligne n° 10 
connaît un succès qui va crescendo.

CHANTIERS ÉDUCATIFS : aider les jeunes à grandir

n°10
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Prévention spécialisée : reconduite du dispositif 
pour l’année 2024 
La présence d’éducateurs de prévention sur notre commune est 
désormais une réalité depuis bientôt deux ans. Ce dispositif qui 
émane de l’association Avenir Jeunesse, co-financé par le Conseil 
Départemental (plan pauvreté), Alès Agglomération et les 
collectivités concernées, est un outil au service de la jeunesse de 
notre commune pour pouvoir échanger, se faire aider ou participer 
à des activités… 

Rappelons les faits marquants de cette année :
• La mise en place du chantier éducatif pour les 16-18 ans qui 
a consisté à la création d’un atelier menuiserie pour habiller 
les clôtures de l’espace jeux pour enfants au Carabiol. Il faut ici 
remercier l’association TOUPIE dont les encadrants techniques ont 
apporté aux jeunes du savoir-faire dans une approche sérieuse des 
travaux et avec en plus une réelle bienveillance,
• L’opération Anim’ta rue réalisée en fin d’été et en fin d’après-midi 
(lundi 28 août) sur le stade. Une approche essentiellement ludique 
à partir de jeux en bois qui a connu un vif succès auprès des jeunes. 
De l’avis de tous, cette expérience est à renouveler.

Le Maire et son premier adjoint Eric PLANTIER ont invité durant l’été 
le président de l’agglo à un déjeuner de travail à la guinguette du 
Carabiol… Ce dernier était accompagné de Cindy BILLARD, cheffe 
de cabinet du président. 
Au menu, plusieurs points qui reflétaient une partie de nos 
préoccupations furent à l’ordre du jour: 
Piscine du Carabiol : elle devrait rouvrir en principe durant 
l’été 2024. Elle nécessitera une réhabilitation complète (bassin et 
salle des machines en particulier). Elle rentrera dans le giron des 
compétences communautaires, ceci afin d’harmoniser ce service 
rendu à nos populations sur tout le territoire de l’agglomération. 
Par ces temps de canicule c’est une excellente nouvelle en direction 
des familles. 
Cheminement doux sur la RD 904 (rond-point de la main  Alès 
via St Martin de Valgalgues) : 

Les travaux commenceront en 2024. En attente de quelques 
arbitrages financiers mais notre dossier est quasiment bouclé. 
Projet CLSH (Centre de Loisirs Sans Hébergement) d’Alès Agglo sur 
notre commune : le dossier suit son cours. Il est toujours soumis à la 
mise en compatibilité de ce  projet au sein de notre PLU. 
Modification ligne n° 10 : l’assurance a été apportée de regarder 
cette requête avec beaucoup d’attention. (De fait, le feu vert sera 
donné quelques semaines après notre rencontre). 
Projet cantine, réhabilitation école : une information est faite sur 
la nature de ce projet qui sera sans doute le plus important de ce 
mandat. 
Giratoire entrée Nord sur le CD 904 : Il était important que le 
président de l’agglo soit informé de ce dossier complexe. 

• « Cela m’aidera dans ma vie car je n’avais jamais utilisé 
ces outils auparavant ».
• « Cela nous a appris à mieux nous connaître et à s’aider 
dans les tâches manuelles ».
• « On a été occupés intelligemment. C’est bien d’avoir à 
ses côtés une personne qui connaît le métier ».
• « Ce chantier va nous aider à construire notre projet 
humanitaire car avant de partir, il vaut mieux bien se 
connaître ».
• « on sait que les chantiers qui nous attendent ne seront 
pas faciles mais en travaillant ensemble, on construit une 
solidarité de groupe... ».
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En guise de conclusion, laissons 
s’exprimer les témoignages des 
participants. 

Questions 

annexes : 

Nous ferons dans les semaines qui viennent une évaluation de la présence  des éducateurs 
sur notre commune pour connaître son efficience auprès des jeunes julirosiens.

Rencontre de Christophe RIVENQ Président d’Alès Agglo

• Implication d’Alès Agglomération dans la coopération décentralisée en référence aux séjours des jeunes au Sénégal. C’est 
une thématique contenue dans le projet de territoire donc éligible à subventions.
• L’association « école sans frontières » est à la recherche de locaux sur Alès pour les aider convenablement dans leur 
mission d’insertion des migrants (mineurs non accompagnés également) et en particulier dans la maîtrise de la langue 
française. Nous avons demandé au président de tout faire pour trouver un hébergement à la hauteur de leurs ambitions,
• Qualité des repas « Terre de cuisine » : une insatisfaction notable s’exprime autour de la qualité des repas. Promesse de 
rencontrer la direction à la rentrée (ce qui a été fait en introduction de la première réunion de rentrée des maires).

En conclusion, nous pouvons témoigner de la qualité de l’écoute du président et de son réel souci 
d’apporter des réponses concrètes à nos interrogations dans un contexte de plus en plus contraint, 
en particulier sur le plan budgétaire. 
Nous serons vigilent pour que  ces engagements soient respectés



Important 
Le 20 octobre à 18 heures à la salle Biscarat 
aura lieu la réception d’accueil des nouveaux 
arrivants dans la commune de Saint Julien 
les Rosiers.
La réception d’accueil des nouveaux habitants est 
une tradition. Elle permet de présenter la commune 
aux nouveaux Julirosiennes et Julirosiens, et 
d’établir le contact avec les élus. C’est un moment de 
rencontre et d’échange qui donne l’occasion de faire 
découvrir le patrimoine ainsi que les grands axes de 
l’action municipale en matière, d’environnement, 
d’urbanisme, d’équipements municipaux, d’offres 
de services, ainsi que le tissus associatif très dense 
de la commune.
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À noter : 
La Gym Volontaire organise un vide 
grenier le dimanche 15 octobre sur 
la place devant l’espace Mandela.  
Inscription auprès de Nanou 
au 06 98 75 44 15 

Commission de rédaction, 
membres de la commission
information : 

Serge BORD, Pierre PIC, 
Abiba GEORGES, Patrick HIGON, 
Olivier POUDEVIGNE, Claire DEVISE,
Danielle LIS, Bernard MOUTON.

Mairie Saint Julien Les Rosiers
376, avenue des mimosas, 
30340 Saint Julien Les Rosiers
Tél. 04 66 86 00 59 - Fax 04 66 86 83 00

accueil@saintjulienlesrosiers.fr

www.saintjulienlesrosiers.fr
Jours et horaires d’ouverture
du lundi au vendredi :
8h30 à 12h - 13h30 à 17h

INFORMATION MUNICIPALE - SAINT JULIEN LES ROSIERS
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